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GATT/AIR/705 7 MAES 1969 

OBJET; GROUPE DE TRAVAIL DE LA LISTE DU MALAWI 

DANS LA DECISION DU 20 NOVEMBRE 1967 (153/95) LES PARTIES CONTRACTANTES 
ONT PREVU UN EXAMEN DE LA NATURE ET DE L'AMPLEUR DES MODIFICATIONS DES MARGES 
PREFERENTIELLES RESULTANT DU NOUVEAU TARIF DOUANIER DU MALAWI. LE GOUVERNEMENT 
DU MALAWI A PRIS DES DISPOSITIONS POUR QU'UNE DELEGATION SOIT PRESENTE A GENEVE 
A PARTIR DU 18 MARS EN VUE DE COLLABORER A CET EXAMEN, ET EN MEME TEMPS DE MENER 
LES NEGOCIATIONS EN VUE DE L'ETABLISSEMENT D'UNE NOUVELLE LISTE, COMME LE 
STIPULE LA DECISION SUSMENTIONNEE. LE CONSEIL DES REPRESENTANTS VOUDRA PROBA
BLEMENT DESIGNER UN PETIT GROUPE DE TRAVAIL QUI PROCEDERA A CET EXAMEN AU NOM 
DES PARTIES CONTRACTANTES. 

AFIN D'EVITER DE CONVOQUER LE CONSEIL EN REUNION SPECIALE AVANT LE 18 MARS 
DANS LE SEUL BUT DE DESIGNER UN GROUPE DE TRAVAIL, JE PROPOSE, APRES AVOIR 
CONSULTE LE PRESIDENT DU CONSEIL, QUE LES PARTIES CONTRACTANTES SUIVANTES SOIENT 
INVITEES A SE REUNIR AVEC LES REPRESENTANTS DU MALAWI ET QUE LEUR DESIGNATION 
COMME MEMBRES D'UN GROUPE DE TRAVAIL SOIT CONFIRMEE A LA PROCHAINE REUNION 
DU CONSEIL: 

AFRIQUE DU SUD COTE D'IVOIRE NIGERIA 
CANADA ETATS-UNIS ROÏAUME-UNI 
CHILI INDE SUEDE 
COMMUNAUTE ECONOMIQUE JAPON 
EUROPEENNE 

TOUTE AUTRE PARTIE CONTRACTANTE QUI SOUHAITERAIT PARTICIPER A CET EXAMEN 
EST INVITEE A SE JOINDRE A CE GROUPE. M. R. PELTONEN (FINLANDE) A ACCEPTE DE 
FAIRE FONCTION DE PRESIDENT. LE GROUPE DE TRAVAIL AURAIT LE MANDAT SUIVANT: 

"EXAMINER LA NATURE ET L'AMPLEUR DES MODIFICATIONS DES MARGES PREFE
RENTIELLES RESULTANT DU NOUVEAU TARIF DOUANIER INSTITUE PAR LE GOUVERNEMENT 
DU MALAWI LE 1er JANVIER 1967,' FAIRE RAPPORT AU CONSEIL.» 

LA PREMIERE REUNION SE TIENDRA AU PALAIS DES NATIONS, LE 18 MARS, A 
15 HEURES. LES MEMBRES DU GROUPE, AINSI QUE LES PARTIES CONTRACTANTES, 
GOUVERNEMENTS ASSOCIES ET ORGANISATIONS DJTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT 
SE FAIRE REPRESENTER PAR DES OBSERVATEURS, SONT INVITES A ME FAIRE CONNAITRE 
LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS LE 15 MARS AU PLUS TARD. 
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